
il y a 10 déja !
Au sommaire de votre journal 
municipal de Janvier 2006, 
l’Aménagement de la place et 
la rénovation de la pharmacie. 

La municipalité remercie l’ensemble des com-
merçants qui ont contribué à l’embellissement 
du village pour les fêtes de Noël.
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Jean-Paul David, Maire de Guillaumes, les adjoints et le conseil municipal 
vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2016

et vous invitent à partager la traditionnelle galette des rois
Le samedi 23 Janvier  à 16h00 à la salle Multimédia

La tribune de guillaumes 
journal d’information du conseil municipal



Edito Loi Notre et baisse des dotations

VISITE SOUS PREFETE A GUILLAUMES

Résultats Elections régionales 2015

La loi « NOTRe » (nouvelle organisation  
territoriale de la république) a été adoptée 
le 7/8/15 (JO du 8/8/15). Le but affiché au 
début des débats parlementaires était de 
clarifier les compétences de chaque collecti-
vité territoriale et de réduire le mille-feuilles 
administratif français, source de complexi-
té et de gaspillage. Si les compétences de  
chacun ont été redéfinies, les différentes  
strates administratives ont toutes été conser-
vées. La compétence générale des régions et 
des départements a été supprimée. La région 
aura la responsabilité de l’économie locale 
et de l’aménagement du territoire ; elle aura 
également la formation professionnelle et la 
gestion des lycées, les transports interurbains 
en cars et les transports ferroviaires. En ma-
tière environnementale, elle devra affirmer 
une politique régionale.

Les départements conserveront leur rôle  
social ainsi que la gestion des collèges et des 
routes et surtout l’aide aux communes et in-
tercommunalités. La culture, le sport, le tou-
risme et les langues régionales font exception 
à cette répartition des compétences, portés 
par les deux collectivités.

Le rôle des intercommunalités est renfor-
cé. Elles sont chargées de la collecte et du 

traitement des déchets, se voient confier la 
promotion touristique et à partir de 2020, 
l’eau et l’assainissement. Leur périmètre de-
vra comporter un minimum de population de  
15 000 habitants, à l’exception des zones  
rurales à faible densité démographique ou de 
montagne.

La commune conservera sa compétence  
générale, à l’exception des transferts vers 
l’intercommunalité qui iront grandissant.  
Le but inavoué des « énarques » qui dirigent 
les cabinets ministériels et les administra-
tions centrales d’état, c’est la fusion des 
communes (36 000 communes en France,  
12 000 en Allemagne, 8 000 en Italie comme 
en Espagne, 589 en Belgique.)

La volonté du législateur pour ce regroupe-
ment communal s’affirme avec la loi Marcel-
lin dès 1971. En 2010, la loi du 16 décembre, 
relative à la réforme des collectivités territo-
riales, crée le statut de commune nouvelle. 
Néanmoins, aucune obligation n’ayant été 
inscrite dans la loi, rares sont les conseils mu-
nicipaux qui ont opté pour un regroupement. 

L’état change donc son fusil d’épaule et ce qui 
ne s’est pas fait par adhésion, devra se faire 
par la lente asphyxie des petites communes :

- Baisse des dotations,
- Suppression de l’ATESAT (Assistance 
Technique des Services de la DDTM)
- Baisse des subventions
- Simplifications administratives promises
mais inexistantes
- Augmentation permanente des normes qui 
demandent des compétences supplémen-
taires pour l’instruction des dossiers très 
souvent incompatibles avec les possibilités 
financières et administratives d’une commune 
rurale et qui, de fait, bloquent l’investisse-
ment.

La France est malade de ses normes. 
C’est un frein au développement économique, 
un frein à l’investissement, un frein à la créa-
tivité, un frein à l’innovation et par consé-
quences un frein à l’emploi.

Le XXIe siècle sera le siècle de la mondialisa-
tion, de la mobilité, d’internet de l’information 
en continu et en direct, de l’« uberisation» de 
la société. Il faut en finir avec un conserva-
tisme qui gangrène notre pays. 

CHARLES DURANDY 
Directeur de publication

Président fondateur de l’Association des Maires 
Ruraux des Alpes-Maritimes depuis 2002,  
Jean-Paul David, maire de Guillaumes, vient 
d’être réélu pour un 3ème mandat.
Celui-ci vient également d’être élu président  
du Groupement d’action locale (GAL) Alpes et 
préalpes d’azur, organisme partenaire de la  
Région pour l’attribution des Subventions euro- 
péennes LEADER qui regroupe 67 communes  
comprenant plus de 40 000 habitants.

Résultats du premier tour du 06 Décembre
Suffrage exprimé de 385 votants sur 619 inscrits, 
62,20 % de participation.
GOVERNATORI Jean-Marc : 16 voix ; 
BONNET Isabelle : 3 voix ; CAMARD Sophie, 25 voix ; 
MARECHAL LE PEN Marion : 101 voix ; 
ESTROSI Christian : 169 voix ; 
CASTANIER Christophe : 56 voix ; 
ROMANI Daniel : 1 voix ; CHUISANO Noel : 3 voix.
Résultats du deuxième tour du 13 Décembre
Suffrage exprimé de 431 votants sur 619 inscrits, 
soit 69,62 % de participation.
MARECHAL LE PEN Marion : 137 voix.
ESTROSI Christian : 254 voix
Christian ESTROSI est le nouveau président 
de la Région Provence Alpes Cote d’Azur.

Le mardi 29 septembre, la sous-préfète Nice- 
Montagne, Mme Véronique Laurent-Albesa a 
été accueillie à Guillaumes. Sa visite, pro-
grammée rapidement est l’occasion d’une 
rencontre avec les élus locaux qui n’ont pas 
manqué de l’informer des problématiques 
locales dont notamment celles communes 
au territoire comme les difficultés ayant 
traits aux aspects de mobilités, de tourisme 
et de dynamisme économique à prendre en 
compte pour le désenclavement de la vallée.

Ont été aussi évoqués les problématiques 
de proximité des services dont la gestion 
de l’eau et l’assainissement qui sont gérés 
directement par les communes ainsi que 
les difficultés des bergers (pâturage, eau et 
sécurité des troupeaux en raison du loup), 
urbanisme et les crues du var.
Un accompagnement réel est fortement 
attendu pour permettre de mener à bien 
l’ensemble des missions des collectivités 
rurales.

Election Adjoint au maire
Cathy Fournier a été élue, à l’unanimité, 
seconde adjointe au maire le 15 Avril 2015 
suite à la démission de Bernard Graille.

Suite à son hospitalisation en raison d’un  
accident, nous souhaitons à notre collègue 
Alexandro Lucini, conseiller Municipal, 
le meilleur et le plus prompt rétablis- 
sement.



Bravo et félicitations

Communication municipale

Village Fleuri NAVette ski pour Guillaumes/ Valberg/ guillaumes

Arrivée Secrétaire Général

infos

Joséphine Rancurel a fêté ses 100 ans

OFFICE DE TOURISME

François De Freitas a remporté la mé-
daille d’or en Taekwondo aux Européan 
master Games, véritable jeux olympiques  
vétérans à Nice.

Isabelle Belleudy a couru le marathon 
d’Amsterdam en 4h18 minutes.

Voisin vigilant
La mairie a organisé le 29 septembre 2015, 
en présence du capitaine Holsenburger,   
la réunion des voisins vigilants.
Cette réunion présentait le fonctionnement 
de ce dispositif national qui vise à renfor-
cer les relations entre la population et les 
forces de l’ordre, réaffirme que chacun a le 
droit à la sécurité de sa propre personne, de 
ses proches et de ses biens Les prochaines 
étapes du projet sont la détermination des 
quartiers par rapport à la configuration de la 
commune (village et hameaux), la recherche 
de référent de quartier. la réunion des ré-
férents de quartiers et du commandant de  

brigade locale, ainsi que la mise en place des 
panneaux et stickers spécifiques à l’informa-
tion de tous.
Si vous souhaitez participer à ce dispositif, 
merci de vous inscrire en mairie afin d’orga-
niser la suite de cette mise en oeuvre.
Contacts : mairie.guillaumes@wanadoo.fr

Le maire de Guillaumes, Jean-Paul David et 
le député Charles-Ange Ginésy se sont rendus 
à la maison de retraites de Guillaumes pour 
fêter les 100 ans de Joséphine Rancurel.
Bon pied, bon oeil, véritable rossignol chan-
tant, dynamique et pleine de joie, Joséphine 
Rancurel, née Magalon en 1915 « est la mé-
moire Vivante de notre Canton, elle a connu 
toutes les époques : la diligence, le tramway 
qui montaient jusqu’à Guillaumes, l’arrivée du 
téléphone et de la voiture. C’est une actrice 
du XXème Siècle » a précisé Jean-Paul David. 

« c’est une femme qui a de grandes valeurs, 
attachée aux commémorations des manifes-
tations patriotiques et attachée aux droits et 
devoirs des citoyens ».

La commune a renforcé son 
équipe administrative avec 
l’arrivée du nouveau Secré-
taire Général. En charge de 
l’ensemble des services mu-
nicipaux, François De Freitas, 

attaché territorial, est arrivé de 
Haute-Savoie début Septembre 
2015 et a commencé très rapi-
dement ses fonctions au service 
de l’ensemble des habitants.

La communication des évènements a été 
renforcée cette année par l’équipe de 
Thierry Ravel, avec notamment le bulletin 
d’information hebdomadaire.
La page Facebook de Guillaumes, mise 
à jour régulièrement, contribue aussi à  
relayer l’information pratiquement en 
temps réel. Un panneau lumineux a été 
apposé en amont du pont de l’Europe, per-
mettant d’être informé sur les manifesta-
tions à venir. Les succès des foires d’avril, 
mai, juin, septembre ou octobre sont le  
reflet de l’efficacité des nouveaux moyens 
de communication dont les réseaux sociaux. 

Inscription bulletin d’infos : 
animations.guillaumes@orange.fr.
Page Facebook : guillaumes.gorges.rouges

Le nouvel office de tourisme de Guil-
laumes, inauguré le 28 juin 2015, 28 place 
de Provence, est installé dans un très joli 
local bien aménagé au centre du village.
Contact : 04.93.02.68.61 ou 
par mail : otguillaumes@orange.fr

La commune de Guillaumes a obtenu 
début août le 2ème prix du palmarès 
2014 du Concours Départemental des 
villes et villages fleuris, dans la pre-
mière catégorie, montagne commune 
de  -1000 habitants. Un chèque de 150€ 
a été remis à la commune pour les 
futurs fleurissements. La commune 
remercie toutes les personnes qui 
contribuent à cet embellissement.
Le prix a été remis au maire par Eric 
CIOTTI, président du Conseil Départe-
mental, en présence de Charles-Ange 
GINESY.

Organisation des Navettes Ski 
pour Guillaumes/VALBERG/Guillaumes
La navette, au départ du centre Vacancéole, peut 
transporter 22 passagers. La mise en place des 
navettes est effective du 19 Décembre 2015 au 27 
Mars 2016. (Prolongation possible suivant état du 
domaine Skiable).
• La navette ne fonctionne que les Samedis et  
Dimanches hors période de vacances scolaires.
• Les navettes fonctionnent tous les jours pendant les 
vacances scolaires Zone A, B et C (19 décembre 2015 
au 03 janvier 2016 et du 06 février au 07 Mars 2016)

Navette 774 ALLER au départ de Guillaumes pour Valberg

Navette 774 RETOUR au départ de Valberg pour Guillaumes

Guillaumes
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ANIMATIONS BILAN 2015

Organisée par la Mairie, 
l ’AASLG et le comité 
d é p a r t e m e n t a l 
Olympique et Spor-
tif (CDOS) 06, cette 
animation a permis à 
plus de 98 enfants de 
participer à 13 activités sportives différentes et variées, 
encadrées par des moniteurs diplômés.

2016 sera encore l’année 
du vélo pour Guillaumes.
Après les succès de « La Guil-
laumoise » et du « GrandTour 
des Alpes Maritimes », 
randonnées cyclosportives 
organisées respectivement 
par l’AGC et le CODEP06, 
qui seront reconduites cette 
année les 15 mai et 18 juin 
2016, nous aurons le plaisir 
d’accueillir deux nouvelles 
cyclos sur notre territoire 
cette année :

Le Trophée Alpes Azur les 
21 et 22 mai 2016 et « la 
Mercantour » qui proposera 

le 19 juin 
2016 aux 
c y c l i s t e s 
de gravir 
les cols re-
nommés de 
La Cayolle, 
la Bonnette et la Couillole. 
Deux nouvelles épreuves or-
ganisées par l’association « 
Club Alpes Azur ». 
Nous finirons cette grande 
année « vélo » en accueillant 
une manche de la coupe du 
monde VTT 2016 : L’Enduro 
World Series des Portes du 
Mercantour les 17 et 18  
septembre 2016 !

08 Mai / Armistice 1945
Remise de la médaille des 
combattants d’Afrique du Nord 
à Mr Pratico Pierre

Le 15 juin 2015, Guil-
laumes a accueilli les 
techniciens et acteurs 
de la série de TF1  
« Section de recherche ». 

Tourné au pont de la  
mariée, l’épisode devrait 
être diffusé en Janvier 
2016.

18 Juin / Appel du Général De Gaulle

14 Juillet / Fête Nationale

11 Novembre / Armistice 1918

Remerciements à L’AASLG asso-
ciation organisatrice de la mani-
festation, à l’amicale des sapeurs de 
l’Empire, aux services municipaux et 

à l’ensemble des bénévoles qui ont 
contribué à la réussite de cette mani-
festation.

Caravane du sport

Estivales et 
manifestations 

diverses

Cyclotourisme et Enduro VTT

Festivités du 15 Août

Commémorations 2015

Tournage Section de recherche



TRAVAUX BILAN 2015

Le dimanche 3 mai 2015, inaugura-
tion de la nouvelle place située au 
coeur du hameau des Hivernasses 
à Bouchanières.
Financé par la commune, ce projet 
longtemps attendu par les habi-
tants du hameau a pu se réaliser 
aussi grâce au concours financier 

de l’Etat (DETR) (30%), du Conseil 
Général (25%) et de la Région Pro-
vence Alpes Côte d’Azur (20%).
Le montant total des travaux  
effectués par l’entreprise Roubin 
s’élève à 59164.45 euros HT soit 
70997.44 euros TTC

Le 26 juin 2015 s’est déroulée l’Inauguration de la centrale hydroélec-
trique de la Barlatte en présence de Mr Éric CIOTTI député, président du 
Département et de Mr Charles-Ange GINESY député, président de CCAA.
Caractéristiques techniques :
- Puissance maximale brute hydraulique (PMB) : 1090 kW
- Puissance Installée : 980 kW
- Superficie du bassin Versant : 38 km2

- Hauteur de chute : 111.2 m
- Turbine Pelton 5 jets
- Production estimée moyenne : 
4022280 kWh (équivalent à la 
consommation de 3500 habitants)
- Investissement privé : 3 180 000 euros
- Rejet de CO2 évité : 1360 tonnes/an

En charge de la gestion de l’eau, 
la commune intervient tout au long 
de l’année pour entretenir les bas-
sins desservant le village et les 
hameaux. Cette activité consiste à 
planifier, développer, distribuer et 
gérer l’utilisation optimale des res-
sources en eau.

Des interventions visant à vider et 
à nettoyer les bassins ont donc eu 
lieu sur 12 sites. Consciente que 
l’eau est une ressource limitée et 
inégalement répartie, la commune 
s’engage à l’utiliser de manière 
économe et à la dépolluer avant de 
la rendre au milieu naturel. L’eau 
est une ressource naturelle pré-
cieuse et un bien commun à parta-
ger avec les autres êtres vivants de 
la planète.
Ces travaux, habituellement effec-
tués par une entreprise privée, ont 
été faits par les employés munici-
paux à l’initiative de P.J. Pratico 3ème 
adjoint, en charge de l’eau, afin de 
réaliser des économies budgétaires.

Descriptifs des ouvrages :
Un barrage poids maçonné a été 
créé dans le lit du cours d’eau «La 
Barlatte» afin de dévier l’eau vers 
la conduite forcée qui alimente 
l’usine. La prise d’eau est latérale 
et se situe en Rive Gauche. Elle est 
composée d’une grille permettant 
les embâcles, d’un dessableur qui 
permet de décanter l’eau et d’une 
chambre de mise en charge qui 
alimente la conduite forcée. Cette 
prise d’eau assure le transit sé-
dimentaire grâce à une vanne de 
dégravage qui peut être ouverte en 
période de fortes crues afin d’éviter 
l’ensablement de la prise d’eau. 
Cette prise d’eau est construite en 
béton armé. Le seuil maçonné a une 
longueur de 8 m et est ancré sur les 
deux rives du cours d’eau.
La conduite forcée a été instal-
lée entre la prise d’eau et l’usine  
hydroélectrique sous la piste d’ac-
cès à la prise d’eau. Elle a été en-

terrée dans le sol à une profondeur 
minimum de 1.6 m. Cette conduite 
forcée en acier de diamètre nominal 
800 mm a un revêtement Epoxy à 
l’intérieur et une protection bitu-
meuse à l’extérieur.
L’usine hydroélectrique a été cons- 
truite en Rive Gauche du cours d’eau 
«La Barlatte» avant sa confluence 
avec le «Var». Le bâtiment a une 
superficie d’environ 150 m2 et abrite 
l’ensemble des équipements per-
mettant la production d’électricité.
Réalisation / financement : 
Société Hydro Tinée, gérant Hervé 
Gastaldi et Quadran Energies Libres
Travaux génie civil : Entr. Pratico

Les travaux de voirie communale 2015, portés par la Communauté de  
Communes des Alpes d’Azur, ont compris :
- La réfection de la chaussée rue du Maréchal Ferrand
- Le remplacement d’un aqueduc grille chemin des Roberts
- La reprise de l’aqueduc grille avenue Durandy
- La réfection de la chaussée et récupération des eaux pluviales route de 
Bouchanières
- La réfection partielle de la chaussée  
au hameau de Veynas
Le montant total des travaux s’élève à  
48 545 euros HT, soit 58 254 euros TTC  
dont une participation du département à 
hauteur de 37 254 euros...

Les travaux de réfection d’enrobé programmés par la subdivision dépar-
tementale d’aménagement Cians/Var ont été réalisés sur la route de  
Villeplane.

Dans sa séance du 13/12/2015, le conseil municipal a décidé le lan-
cement d’une nouvelle délégation de service public et dans l’attente 
de sa mise en oeuvre, d’une convention précaire pour permettre une 
réouverture courant Janvier 2016.

La troisième tranche des travaux 
de sécurisation de la route de Tire-
boeuf a été réalisée en mobilisant 
les subventions des amendes de 
police. Le montant total des tra-
vaux s’élève à 10 386 euros Ht et 
12 463,20 euros TTC. Ces travaux 
ont été exécutés par les entreprises 

Pons et Miditraçage. Une quatrième 
et dernière tranche sera exécutée 
en 2016.

Les travaux de la nouvelle station 
d’épuration sont maintenant ter-
minés à l’exception du raccorde-
ment électrique , en attente d’une 
intervention d’ERDF.

La mise en service devrait donc 
intervenir très prochainement et 
une présentation détaillée de l’en-
semble des travaux sera faite dans 
la prochaine édition de la tribune 
de Guillaumes.

PLACE DES HIVERNASSES

TRAVAUX VOIRIE COMMUNALE 2015

Route de Villeplane

Infos station Service

Route de Tireboeuf

Station d’épuration de Guillaumes

CENTRALE DE LA BARLATTE

Nettoyage des Bassins d’alimentation d’eau



A compter de l’été 2016, Valberg 
fêtera ses 80 ans.
Une année exceptionnelle de 
commémoration sera organisée 
à travers différents évènements 
culturels, festifs et sportifs.
Tous les acteurs de la station 
et tous ceux qui aiment Valberg 
sont conviés à participer à cet an- 
niversaire.
Ce sera l’occasion, en regardant 
le passé de réfléchir à l’avenir,  
de rassembler la population, de 
mobiliser le plus grand nombre pour  
proposer une année riche en 
émotion. Nous pourrons ainsi  
découvrir un nouveau livre écrit 
par Edgar PETIT, un sentier his-
torique, des cycles cinématogra-
phiques et des concours de courts 
métrages, des évènements autour 
de l’astronomie, des expositions 
retraçant l’histoire…
Sur le plan festif : des spectacles 
sons & lumières autour de l’his-

toire de la station, des anima-
tions de rues, festival du rire en 
montagne, nombreux concerts et  
spectacles… ainsi que de nom-
breux évènements sportifs avec 
notamment le Trophée de golf  
Camille Muffat, Challenge Jean 
Pazzi et bien sûr l’Enduro VTT  
World Series 2016…
Pour la « petite histoire », la sta-
tion que l’on connaît aujourd’hui, a 
vu le jour au Col du Quartier et est 
dénommée officiellement Valberg 
le 7 juin 1935, reprenant l’expres-
sion locale « Valloun di Bergians ». 
L’inauguration du 1er monte-pente 
de la station, un tire-luge, a eu 
lieu le 14 mars 1936, faisant  
ainsi de Valberg la 1ère station 
des Alpes-Maritimes. On retrouve 
la naissance du nom de Valberg 
sur une délibération du conseil  
Municipal de Guillaumes en date 
du 07 Janvier 1935…

Changement des Chauffe-eaux
L’installation d’un adoucisseur d’eau a été effectué 
en 2014. Afin de parfaire les travaux de réfection 
de la Piscine Municipale, il convenait aussi de rem-
placer les vieux chauffe-eaux électriques en très 
mauvais état par du matériel plus performant. Les 
travaux ont été effectués dans le courant de cet 
automne par l’entreprise Alpes Bâtiments qui a 
installé deux chauffe-eaux thermodynamiques de 
270 litres, raccordés à l’adoucisseur d’eau, pour un 

montant de 6 887 euros HT, soit 8 264.40 TTC.
Le total de l’opération, inclus dans un projet  
pluriannuel, a été subventionné par le Conseil  
départemental à hauteur de 10 578,87 euros TTC. 
Une subvention CNDS doit compléter le finance-
ment de ce projet.
Rappelons que l’accès à la piscine est gratuit 
pour les enfants de l’école Simone de Beauvoir de  
Guillaumes.

La salle de cinéma  
intégrée à la maison 
Valbergane date de 
1985.  
En 2011 l’équipement 
cinématographique est 
passé au numérique et 
à la 3D. En 2015 une ré-
novation complète com-
prenant restructuration,  
rénovation et moder-
nisation des locaux a 
été exécutée. Ces tra-
vaux ont impliqué une 
réduction du jaugeage 
de la salle de 250 à  
234 places pour per-
mettre un espace accès 
handicapés.
Le Coût du programme 
est de 332 000 € HT.

Un projet 
visant à 

moderniser 
la place 

principale 
est lancé.

AVANT

Après les travaux d’installation 
de toilettes publiques sur le 
site, la réalisation du parking en 
2014, les travaux 2015 ont porté 
sur la rénovation extérieure du 
bâtiment et de l’ancien poste de 
transformation.
Coût des travaux : 32 665.00 €HT 
par Entreprises Val Toitures.

Après le renouvellement des chau-
dières (42 ans pour la + âgée) en 2014, 
le SMV a procédé au remplacement 
des pompes à chaleur. L’objectif est de 
poursuivre l’optimisation du chauffage 
de l’établissement 
en réduisant les 
consommations 
énergétiques.

Valberg a 80 ans !

Cinéma

PISCINE de GUILLAUMES

Aménagement de la place Charles Ginesy

Travaux bâtiment des caisses de la tête du Sapet 

Travaux piscine

Syndicat intercommunal de Valberg

Syndicat mixte de Valberg

Aménagements 

Beyrouth - Zeytouneh square

Goerlitz - Marien square

PLACE CENTRALE
Syndicat Intercommunal de Valberg
Date : 10 juin 2015
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PARVIS DE LA MAIRIE - JEUX D’EAU - ACTIVITES

Aménagements 

Strasbourg - Place du château

Tokyo - Nakano University

PLACE CENTRALE
Syndicat Intercommunal de Valberg
Date : 10 juin 2015
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ASSISES - HALLE    

APRèS

station de valberg



La classe des CM1 et CM2 est 
partie le lundi 18 Mai.
De Guillaumes à Digne, superbe ! 
La classe a effectué une pause en 
Arles pour jouer aux gladiateurs 
dans les arènes et a passé la nuit 
à l’auberge, à Nîmes en pleine 
Garrigue.
Le 2ème jour, les enfants ont visité 
la ville de Nîmes : 
tour Magne, maison Carrée, 
arène et la vieille ville.

Pour finir, le dernier jour a permis 
la visite du musée antique d’Arles 
et du grandiose Pont du Gard.
Un séjour court mais intense 
et merveilleux réalisé grâce au 
soutien financier des parents 
d’élèves (1500 euros), de la coo-
pérative scolaire (2100 euros), de 
la Communauté de Communes 
Alpes d’Azur, (600 euros) et des 
communes de Guillaumes (1000 
euros) et de Sauze (300 euros).

En partenariat avec l’Epi, la ligue 
de protection des Oiseaux et les 
agents techniques de la mairie, 
les enfants de l’école ont planté, 
le 13 Décembre 2015, un Noi-
setier et du Houx au Square du 
souvenir. En préparation de la 

conférence des Nations Unies 
(Cop 21), cette opération visait à 
se mobiliser à la lutte contre les 
changements climatiques et à 
montrer notre engagement com-
mun à la préservation de notre 
environnement.

À partir de 2016, les nouveaux bénéficiaires devront être âgés de 75 ans

Renouvellement des membres 
de la commission permanente 
du conseil d’administration du 
CCAS.

Réuni le 17 Octobre 2015, le 
conseil d’administration du 
Centre Communal d’Actions 
Sociales a élu à l’unanimité 
les membres de la commission  
permanente :
Monsieur Jean-Paul David, maire 
de Guillaumes est nommé pré-
sident et délégué à l’Union dépar-
tementale des CCAS.

Madame Catherine Fournier,  
deuxième adjointe au maire, est 
élue vice-présidente.
Les autres membres élus sont 
mesdames Dominique Brun 
(conseillère municipale), Sarah 
Daleau (directrice de l’EPI),  
Huguette Lebras et Claude 
Trouche ainsi que monsieur  
Gérard Pons (conseiller municipal).
En cas de sollicitation et besoin 
urgent, cette commission est  
habilitée à intervenir dans des  
délais très courts.

• Noël des enfants de l’école 
(cadeaux et goûter) 600 euros
• Le colis des aînés 2500 euros
• Le noël des résidents de la  
maisonde de retraite Charles 
Ginesy 650 euros
• La chasse aux oeufs de Pâques 
100 euros

• Subvention au club Saint Jean 
1000 euros
• Subvention à la coopérative 
scolaire 1000 euros
• Fête des mères 220 euros
• Fête de Saint Agathe 1000 euros

En action et montant de la prise en charge :

Nouvelles missions du CCAS
Le CCAS s’emploie à créer un lien 
social fort et intergénérationnel, 
basé sur des partenariats.
Animations :
En lien avec la maison des Séniors 
du Département et dans la cadre 
du projet Séniors en action, un thé 
dansant a été organisé le 20 Sep-
tembre à la salle Multimédia. Une 
collation a été offerte par le CCAS. 
D’autres actions de ce type vont 
intervenir.
Le 14 Février 2016, en partenariat 
avec le syndicat d’initiative Guil-
laumes Val d’Entraunes, aura lieu 
un thé dansant pour la Sainte 
Agathe. Honneur aux femmes y 
sera fait avec aussi l’accueil des 
nouveaux nés et les cérémonies 
des noces d’or et de diamant  
suivi d’un apéritif… L’association  
culturelle participe également 
à l’animation de cette journée, 
comme chaque année.

Offre négociée :
Le CCAS propose, avec l’as-
sociation Uni’cité, le dispositif  
« ensemble pour une mutuelle 
négociée ». Les administrés de la 
commune pourront en se signalant 
et en adhérant pour 10 euros par an 
et par famille y souscrire. Ce dis-
positif « clef en main » permet de 
bénéficier d’une offre négociée ou-
vrant des tarifs et des prestations 
adaptés par tranche d’âge, un gain 
de pouvoir d’achat, pas de sélec-
tion médicale ou de questionnaire 
de santé et 5 niveaux de garantie 
ainsi qu’une aide à la complémen-
taire Santé. Une permanence se 
tiendra à l’EPI prochainement. 
Solidarité :
Dans sa mission de secours à la 
personne, le CCAS héberge pro-
visoirement dans le logement 
d’urgence de la commune une per-
sonne en besoin. Cet accueil est 
effectué sous réserve d’une parti-
cipation financière modique mais 
symbolique.

Le 25 septembre 2015, dans le 
cadre de la journée nationale  
«nettoyons la nature» les enfants 
de l’école de Guillaumes ont passé 
 «au peigne fin» les rues du village 
et les alentours. Une manière de 
sensibiliser les jeunes généra-
tions au développement durable, 
au tri des déchets et de montrer 
l’exemple aux adultes.

Rappel : nous attirons votre vigi-
lance sur les chiens qui circulent 
sans maîtres et appelons les pro-
priétaires à plus de civisme pour 
ramasser les déjections de leurs 
animaux.

La rentrée s’est bien déroulée. 
Nous comptons 34 élèves répar-
tis sur deux classes.

La commune est adhérente de cet 
organisme.
Au-delà de la contribution finan-
cière des familles, la commune 
soutient cette activité culturelle 
de proximité à hauteur de 1500 
euros. Ces cours ont lieu à la salle 
Fora les mardis soir après l’école.

Voyage Scolaire

Un arbre pour le climat

Colis des Ainés :

le mot du c.c.a.s.

Nettoyons la nature

Rentrée des classes

Activités du Conservatoire Départemental
de musique à Guillaumes

le mot de l’école



PARC NATIONAL DU MERCANTOUR

Le Parc National du Mercantour s’est engagé 
depuis un an pour le classement des « Alpes 
de la Mer » au Patrimoine Mondial de l’Unes-
co afin de faire connaître au monde notre  
territoire d’exception.
Le projet, qui s’étend sur 3000 km2, se 
construit en partenariat avec nos amis ita-
liens du « Parco Naturale Alpi Maritime ».
Il est soutenu par les états français et ita-
liens, par le Conseil Régional Provence Alpes 
Côte d’Azur, les départements 04 et 06,  
la région Piémont et Ligurie et la province 
d’Impéria et de Cunéo.

Les premières études scientifiques ont débuté 
en 2014 et ont fait l’objet d’une présentation 
auprès des experts français et internationaux 
chargés d’étudier les dossiers des candida-
tures de l’Unesco.

La commune de Guillaumes s’est associée à 
cette démarche par une motion de soutien à 
cette candidature approuvée par le Conseil 
Municipal le 03/10/2015.

Réserve naturelle régionale des Gorges Rouges 
de Daluis, une réserve naturelle d’émotions
La RNR des gorges de Daluis est née en 2012 sur 
deux communes, Guillaumes et Daluis, et autour 
d’un projet de territoire. Ainsi, les deux premières 
années ont été majoritairement, consacrées à la ré-
daction d’un plan de Gestion qui va guider l’action 
de la réserve et de ses partenaires durant 6 ans. Le 
projet de la réserve naturelle est de protéger, gérer 
et sensibiliser les patrimoines naturels du territoire 
et d’en faire un facteur de développement. Revenons 
sur 2 actions menées durant l’année 2015.

Sensibiliser les visiteurs et les acteurs de 
terrain et Observer.
Le dispositif ambassadeurs des espaces naturels 
Alpes d’Azur.
La communauté de communes Alpes d’Azur ac-
cueille des services Civiques, jeunes volontaires 
de 16 à 25 ans qui souhaitent bénéficier d’une ex-
périence d’intérêt général. Les ambassadeurs sen-
sibilisent, informent et collectent des données sur 
la fréquentation et les usages du territoire mais ils 
ramassent également des déchets, participent à 
la promotion du site. Ils interviennent auprès des  
habitants, des professionnels des offices du tou-
risme et des écoliers.
Ainsi, cet été, Pauline Bravet et Nicolas Flutet ont 
sensibilisé 450 randonneurs et usagers de la réserve. 
Cela a permis de mieux cerner les connaissances et 
les attentes du public vis-à-vis de la réserve. Le pu-
blic rencontré vient pour 60 % de la région PACA 
mais aussi des autres régions de France ainsi que 

de l’étranger : Espagne, Belgique, Allemagne et 
même encore Argentine. Le fait que la durée des 
séjours soit généralement de 1 à 3 jours montre que 
les visiteurs viennent spécialement pour les gorges 
Rouges. Pour la moitié des personnes interrogées, 
il s’agit de la 1ère visite sur le site. Ils cherchent à 
profiter de la beauté des paysages, du calme et de 
pouvoir découvrir les espèces animales et végétales 
de la réserve.

Maîtriser l’impact des activités de pleine nature
La réserve est aujourd’hui le support d’une offre  
touristique diversifiée tournée notamment vers 
le tourisme sportif. Ainsi, le territoire voit sa fré-
quentation augmenter régulièrement. L’enjeu est 
de maîtriser les impacts en s’orientant vers un tou-
risme de qualité respectueux des patrimoines et des  
habitants. Cet été, les co-gestionnaires, la CCAA et 
la LPO-PACA, ont ainsi pu réaliser la descente du 
canyon d’Amen afin de mieux appréhender ce sport. 
Accompagnés du responsable des réserves natu-
relles de la région PACA et du guide de montagne 
Grégory MARSAL, ils ont pu constater le bon état 
de ce canyon encore assez peu fréquenté en raison 
de sa difficulté. L‘enjeu est désormais qu’il le reste.
En 2016, un travail de diagnostic de la capacité de 
charge de la réserve devrait être lancé en partenariat 
avec le Conseil Départemental. Ce sont près d’une 
dizaine d’activités sportives qui ont pour le moment 
été recensées sur le territoire aussi variées que le 
saut à l’élastique, le VTT ou encore la chasse 
qui est autorisée.

Pour visualiser les itinéraires de randonnées 
en 360 degrés : rando.mercantour.eu sur Google

réserve naturelle régionale des gorges rouges


